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Convoqué le jeudi 24 mars 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 31 mars 2016 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard 
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, 
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre 
MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, 
Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Luc ALBERNHE, Sophia AYACHE, Perla DANAN, Julie FRÊCHE, Clare HART, Hervé MARTIN, Patrick RIVAS, Cédric de 
SAINT-JOUAN, 
Absents : 
Mustapha MAJDOUL, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

 Culture et Patrimoine 
Attribution de subventions à des radios associatives 

 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

 
Il y a 36 ans naissaient à Montpellier les premières radios associatives libres, mouvement émanant des premières 
radios "pirates". 
 
Aujourd'hui, la Ville de Montpellier compte six radios associatives indépendantes qui animent et produisent, 
chaque jour, des heures de programmes radiophoniques et participent ainsi pleinement à la pluralité et à la 
diversité culturelle. Elles touchent tous types de public : jeune, citoyens, personnes isolées ;  leurs actions en 
font des acteurs majeurs de la liberté d'expression. 
 
La richesse de leurs programmes permet de rendre visibles des initiatives locales et d'assurer une information de 
proximité solidaire et citoyenne, leur impact social est donc considérable. Ces modes d’expression se 
construisent en activant des partenariats avec les acteurs associatifs de Montpellier et les institutions. En cela, 
ces associations assument une mission de lien social et participent à la construction d'une histoire et d'une 
identité commune. Elles apportent donc un concours essentiel au développement local et culturel. 
 
Considérant les missions des radios associatives comme indispensables à l'exercice de la démocratie locale, la 
Ville de Montpellier décide de renouveler son soutien en octroyant 8 000 € à chacune. Sont aussi octroyés 4 000 
€ à la radio étudiante A.D.O.R.E.M. créée en 2010 et hébergée depuis dans les locaux de la Maison pour Tous 
Emma Calvé. Cette mise à disposition de locaux constitue une aide en nature importante. 
 
Le montant global proposé est de 60 000 € répartis entre 8 associations. 
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N° 
Association 

Nom de l’association Nature Montant 

29 Montpellier Contacts - Radio Clapas 
 

Fonctionnement 8000 € 

38 Radio Aviva 88 FM 
 

Fonctionnement 
 

8000 € 
 

48 FM PLUS ASSO PROTESTANTE DE 
RADIO-TELEVISION 
 

Fonctionnement 8000 € 

307 RCF MAGUELONE HERAULT Fonctionnement 8000 € 
491 SON E RESSON OCCITAN Fonctionnement 8000 € 
1215 CROQU'OREILLES DIVERGENCE Fonctionnement 8000 € 
1919 
 

ASSOCIATION POUR LE 
DEVELOPPEMENT D'UN OUTIL 
RADIOPHONIQUE ETUDIANT 

Fonctionnement 4000 € 

4283 L'EKO DES GARRIGUES Fonctionnement 8000 € 
TOTAL 60 000 € 
 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923. 
 
En conséquence il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des 
conventions de partenariat ou lettres d’engagement le cas échéant ; 
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2016  sur les imputations citées ci-dessus avec la 
nature 6574 pour le fonctionnement ainsi que pour les manifestations, pour un montant total de 60 000 € ; 
- D’approuver les conventions types et lettres d’engagement annexées à la présente délibération ; 
- D’autoriser Monsieur Le Maire ou Monsieur l’Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document 
relatif à cette affaire. 

 
  

Le Conseil adopte. 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
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